Contrat de vente d'un véhicule d'occasion entre particuliers.

Vendeur

Nom :

Prénom :

Adresse :

N° de Téléphone : 

Acheteur

Nom :

Prénom :

Adresse :

N° de téléphone : 

Véhicule Type de véhicule

Marque:

Type:

Couleur :

Carburant:

Chevaux ​fiscaux (cv):

Cylindrée (cc.) :

Puissance (kW) :

Numéro de châssis :

Numéro de moteur :

Date de première mise en circulation :

Kilométrage actuel :

Année de construction :

Documents fournis 

Certificat d’immatriculation :

Certificat de conformité (CE) :

Conditions de vente

Le véhicule est vendu sans garantie et dans l'état où il se trouve et se comporte. Après un essai et une inspection approfondie du véhicule, l'acheteur marque son accord quant à l'achat du véhicule avec tous ses vices visibles et vices cachés connus et inconnus. L'acheteur décharge le vendeur de toute responsabilité pour vices cachés.

Payement
Prix de vente :                         euros. 

Le vendeur reconnaît avoir reçu de l'acheteur un chèque bancaire certifié de l’agence :  

                                                                                                                                                                                        portant le N°

Fait à                                  le                           en deux exemplaires, chacune des parties déclarant avoir reçu le sien.

L’acheteur.







Le vendeur.

